
 

HORRAIRE DES FÊTES MAIRIE 

 

Travaux publics : 
- Fermeture le 19 décembre 2024 à 12 h ; 

- Réouverture selon l'horaire normal le 6 janvier 2025. 

Administration : 
- Fermeture le 19 décembre 2024 à 12 h ; 

- Réouverture selon l'horaire normal le 6 janvier 2025, à 9 h. 

 
Pour toute urgence : 
- Service de garde au 418 342-6274 

poste 370. 
 

Le conseil municipal et ses 
employés profitent de ce moment pour souhaiter 
à toute la population de très Joyeuses Fêtes ! 
 

HORRAIRE DES MESSES 

 

 
 

 

 

SOUHAITS DE NOËL 2024 

ET DU NOUVEL AN 2025 

 

 

CENTRE COMMUNAUTAIRE D'ENTRAINEMENT 

 

IMPORTANT 
 

Pour ceux dont l'abonnement au Centre communautaire 
d'entrainement prend fin durant la période de Fêtes et qui 
aimeraient renouveler, veuillez noter que vous avez jusqu'au 
19 décembre à 16 h pour le faire. 
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CHRONIQUE DU CONSEIL 

 

Séance extraordinaire du 14 novembre : 
 
ACHAT DE CAMIONNETTES POUR LES TRAVAUX PUBLICS 
Le conseil municipal a autorisé l’achat de deux camionnettes Chevrolet Colorado chez Roberval Chevrolet Buick GMC au montant 
de 112 607.66 $ financé par le surplus accumulé non affecté. La perte de l’un de nos camions et le besoin d’un autre motivent cette 
décision.    
 
PUITS P-1 EN PIÉZOMÈTRE ET POMPE  
Le conseil municipal a accepté la soumission de Samson et Frères afin de continuer l’installation du puits 
P1 et l’acquisition d’un piézomètre et pompe au montant de 31 043,30 $ avec taxes. 
 
Séance ordinaire du 2 décembre :  
 
EMPLOIS D’ÉTÉ CANADA 2025  
Une résolution a été adoptée pour faire une demande d’aide financière dans le cadre du programme Emplois d’été 2025 pour :   
 
1. Le fonctionnement du terrain de jeux de Chambord afin de créer un (1) emploi de coordonnateur du terrain de jeux pour 

une période de onze (11) semaines et huit (8) animateurs de terrain de jeux pour une période de huit (8) semaines ;  
 
2. De l’assistance au fonctionnement des travaux publics de Chambord afin de créer un (1) emploi de journalier pour une 

période de douze (12) semaines. 
  

DÉPÔT DU PROJET INSTALLATION D’UNE CLÔTURE AU TERRAIN DE BASEBALL AU FONDS DE DÉVELOPPEMENT DE LA M.R.C. DU 
DOMAINE-DU-ROY  
Le conseil municipal a autorisé le dépôt du projet d’installation d’une clôture au terrain de baseball au programme d’aide financière 
Fonds de développement de la M.R.C. Domaine-du-Roy pour un montant de 42 521,92 $. La participation de la Municipalité serait de 
10 630,48 $ au projet financé par son fonds de développement en vertu du règlement 2016-566.   

  
LE DOMAINE D’OSCAR - APPUI À LA DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE  
Le conseil municipal a appuyé la recommandation du comité d’analyse pour une aide financière de 23 400 $ au Le Domaine D’Oscar, 
mesdames Julie Tremblay et Sabrina Gilbert-Fillion, concernant son projet de développement phase 2 d’activités agrotouristiques 
sur nos sentiers pour l’année 2024 dans le cadre du règlement 2019-653 décrétant certains programmes d'aide financière en vertu 
de la section II, Programme d’aide aux entreprises, tout en respectant les conditions du comité. 
  
ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À LA PROTECTION CONTRE L’INCENDIE ET PRÉVOYANT LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE 
/ CONTRAT 1953 / AUTORISATION DE SIGNATURES  
Le conseil municipal autorise le maire et la directrice générale à signer, pour et au nom de la Municipalité de Chambord, la 
modification de l’entente intermunicipale relative à la protection contre l’incendie et prévoyant la délégation de compétence  à la 
Ville de Roberval, portant le numéro de contrat 1953, à intervenir avec les municipalités de Sainte-Hedwidge, de Chambord, de 
Saint-François-de-Sales, de Saint-André-du-Lac-Saint-Jean et de Lac-Bouchette. 
 
OCTROI DU MANDAT POUR LA MISE EN PLACE D’UNE STATION DE LAVAGE DE BATEAU   
Le conseil a donné le mandat à Group MSH pour des services d’ingénierie et d’accompagnement nécessaire à la mise en place d’une 
station de lavage de bateaux près du quai municipal pour un montant de 4 988,54 $ taxes incluses, tel que la soumission du 
26 novembre 2024, financé par le surplus accumulé non affecté.  
 

FÉLICITATIONS POUR LE CINQUIÈME ANNIVERSAIRE DU MANOIR CHAMBORDAIS  
Il est proposé à l’unanimité des membres du conseil de féliciter tous les bénévoles et le personnel du Manoir Chambordais pour 
offrir à nos aînés, depuis cinq ans, des logements et des services de qualité appréciés de tous.   
 
REMERCIEMENTS MARCHÉ DE NOËL 2024  
Il est proposé à l’unanimité des membres du conseil de remercier tous les bénévoles, participants, et la population pour le succès 
du marché de Noël 2024.  
 
 
 
 
 
 



 

 

CHRONIQUE DU CONSEIL (SUITE) 

 
OCTROI DU MANDAT POUR L’INSTALLATION D’UNE THERMOPOMPE AU KIOSQUE TOURISTIQUE  
Le mandat à Plomberie Chauffage GB a été donné pour l’achat et l’installation d’une thermopompe au kiosque touristique pour un 
montant de 3 386,01 $ taxes incluses, tel que la soumission du 27 novembre 2024, financé par le surplus accumulé non affecté.  
  
OCTROI DES MANDATS POUR LA RÉNOVATION DE LA CASERNE ET DE LA MDJ  
Le mandat a été octroyé à Architecte ATSG pour l’élaboration de plans pour la rénovation de la caserne et de la Maison des jeunes 
tels que la soumission du 13 novembre 2024, pour un montant de 34 492,50 $ (taxes incluses) financé par le surplus accumulé non 
affecté. Un autre mandat d’ingénierie a été donné à Mageco LMG pour des travaux de réaménagement et de mise aux normes de 
la caserne et de la Maison des jeunes, tel que la soumission du 7 novembre 2024 pour un montant de 22  806,44 $ financé par le 
surplus accumulé non affecté.  
  
OCTROI DU MANDAT D’ARPENTAGE POUR LE PROJET DE VIRÉE DE LA ROUTE DE LA POINTE  
Le conseil municipal a donné un mandat à CTR - Caouette - Thériault & Renaud pour un montant 4 196,59 $ taxes incluses pour la 
production du plan pour l’autorisation à la CPTAQ et la création de trois lots, et 300 $ (taxes incluses) pour l’officialisation des lots 
au cadastre, tels que la soumission du 20 novembre 2024, financé par le surplus accumulé non affecté. Il s’agit d’un mandat dans le 
cadre du projet de rond-point de la route de la Pointe.  
  
AUTORISATION D’ACHAT D’UNE VALVE AUTOMATIQUE  
Le conseil municipal a autorisé l’achat d’une valve automatique à Stelem pour un montant 7 128,45 $ taxes incluses, tels que la 
soumission du 8 novembre 2024, financé par le surplus accumulé non affecté.  
  
PROJET DE CONSTRUCTION DE LA CONDUITE D’AMENÉE - OCTROI DU MANDAT DE SURVEILLANCE  
Le conseil a donné le mandat de surveillance des travaux pour le projet de construction de la conduite 
d’amenée pour un montant maximal de 40 680 $ plus taxes tels que demander le 8 novembre 2024, 
financé par le règ lement d’emprunt à venir.  
  
OCTROI DU CONTRAT POUR L’OPÉRATION D’UNE FOURRIÈRE MUNICIPALE  
Une résolution a été adoptée pour renouveler le mandat au Refuge animal inc. pour l’opération d’une 
fourrière municipale au montant de 7 814,85 $ taxes incluses.  
 
SERVICES JURIDIQUES POUR 2025 
Le conseil municipal a renouvelé le mandat à Cain Lamarre pour le service de conseillers juridiques généraux pour 2025 au montant 
de 250$/mois plus taxes, les frais et services.  
   
DONS ET COMMANDITES  

  Montant  

Théâtre Mic-Mac  100 $  

Centraide Saguenay-Lac-Saint-Jean  150 $ 

Marchés publics de Chambord  511,64 $  

Fondation du Domaine-du-Roy 2025-2026-2027  1800 $ annuellement pour chacune des années 

La Fondation pour l’enfance et la jeunesse  125 $  

Centre de ressources pour hommes Optimum  100 $  

  
COMPTES À PAYER  
En date du 30 novembre 2024 totalisant la somme de (factures payées) : 145 316,15 $ 
En date du 30 novembre 2024 totalisant la somme de (facture à payer) :  200 001,65 $  

  
AUTORISATION DE PAYER LE SOLDE POUR LES ANNÉES 2020 À 2023, BUDGET 2024  
Le conseil municipal a autorisé le paiement du solde pour les années 2020 à 2023 et budget 2024 à l’Office d’Habitation des 
5 fleurons pour un montant de 27 600.15 $, financé par le surplus accumulé non affecté.  
 
 
 
 
 



 

 

CHRONIQUE DU CONSEIL (SUITE) 

 
DEMANDE EXCLUSION ZONE AGRICOLE PERMANENTE - DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL MULTIFAMILIAL, COMMERCIAL ET DE 
SERVICES - PROLONGEMENT DE LA RUE DE LA PLAINE  
Pour réaliser le prolongement de la rue de la Plaine, la Municipalité doit empiéter en zone agricole permanente et que pour ce faire, 
une demande d’exclusion à la zone agricole permanente doit être déposée à la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ). La présente résolution demande à la M.R.C. du Domaine-du-Roy le dépôt d’une demande d’exclusion à la zone 
agricole permanente pour le prolongement de la rue de la Plaine pour une superficie de 27 155,6 m2, le tout selon le plan produit 
par l’arpenteur-géomètre Yanick Morneau en date du 5 juillet 2024 sous le numéro de minute 4679. 
 
ADOPTION DE PREMIERS PROJETS DE RÈGLEMENT 
2024-774 : Vise à modifier le plan d’urbanisme pour assurer la concordance au schéma de développement en lien avec 
l’agrandissement du périmètre urbain dans le projet du prolongement de la rue de la Plaine et d’une rue éventuelle dans le secteur 
de la rue des Champs.  
 
2024-775 : Dans le même projet du précédent, le règlement vise à modifier le règlement de zonage de manière à assurer la 
concordance au plan d’urbanisme.  
 
2024-777 :  Vise à modifier le règlement de zonage numéro 2018-621 et ses amendements en vigueur en 
vue de créer la zone 22-ICO à même une partie de la zone 7-A. C’est de permettre les activités 
industrielles et commerciales dans la rue de l’Avenir. 
 
2024-783 : Vise à modifier le règlement de zonage de manière à prévoir un cadre normatif pour les pour 
les pavillons communautaires applicables aux zones récréatives étant « REC ».   
 
PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL (SALLE COMMUNAUTAIRE GASTON-VALLÉE) :  
-ADOPTION DU BUDGET 2025 LE LUNDI, 16 DÉCEMBRE À 19 H 
-LUNDI, 13 JANVIER À 19 H  
 

PAVILLON DU GOLF DES CÈDRES DE 

CHAMBORD 

 

La coopérative du golf des cèdres est 

contente de sa saison 2024.  

Cet été, nous avons accueilli plus de 8000 

passages dans notre infrastructure en plus 

de desservir une clientèle locale et 

régionale, nous avons constaté une augmentation de la clientèle 

touristique et de toute provenance (des personnes de l’Europe, 

des États-Unis, de l’Ontario et de Montréal pour ne nommer que 

ceux-ci). 
 

En cette période d’inflation, nous croyons que d’offrir un loisir 

accessible à un prix abordable permet à de nombreuses 

personnes de se rencontrer socialement et de briser l’isolement 

et je pense particulièrement à nos personnes âgées. La 

coopérative continue à améliorer son infrastructure afin d’offrir 

un produit de qualité. Un gros merci à nos partenaires qui nous 

supporte année après année. En 2025, le club de golf fêtera son 

25e anniversaire d’existence et la coopérative travaille déjà à sa 

programmation.  
 

Cette année, la coopérative avait pris la décision de remettre tous 

ces contenants de canettes vides à la maison des jeunes et l'on a 

pu remettre pour environ 250 $ de contenants.  
 

En terminant, je voudrais souhaiter une 

joyeuse période des fêtes à chacun d’entre 

vous et pour nos golfeurs on se dit à l’an 

prochain. 
 

Gérard Lavoie  

Président 

FRIPERIE CHEZ MAR-JO 

 

Veuillez prendre note que la friperie fermera 
pour la période des fêtes du 19 décembre 
2024 au 3 février 2025 inclusivement. 
Réouverture le 4 février à 13 h. 

 

ST-VINCENT DE PAUL DE CHAMBORD 

 
La St-Vincent de Paul de Chambord 
voudrait remercier les bénévoles qui ont 
passé la guignolée, les gens de Chambord 
pour leur générosité et la friperie pour ses 
dons. 
 

Un énorme merci !!! 
 

INFO MUNICIPALITÉ 

 
Prochaine date de tombée : 15 janvier 2025 
Date de publication le 17 janvier 2025 


